
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_194
OBJET : Redevance pour l’occupation d’un bâtiment situé 28 rue Roze à Portbail-sur-
mer

Exposé

La communauté d’agglomération du Cotentin est propriétaire d’un bâtiment de 320 m² situé
sur la  commune de Portbail-sur-Mer,  28 rue Roze,  comprenant  un local  principal  et  une
annexe. 

Ce bâtiment a été construit par l’ancienne communauté de communes de la Côte des Isles. Il
vise à assurer des activités de loisirs nautiques (char à voile), afin de développer l’action
sportive et touristique sur le territoire. 

La base nautique, gérée par le service commun de la Côte des Isles, a fait l’objet d’une
convention de mise à disposition qui arrive à échéance le 31 décembre 2022. 

Depuis l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril  2017 relative à la propriété des personnes
publiques, il est nécessaire de prévoir une convention d’occupation temporaire du domaine
public, dont l’attributaire sera choisi après publicité et mise en concurrence. 

L’attributaire devra en outre s’acquitter des frais afférents à l’équipement ainsi  que d’une
redevance correspondant à 10 % de la marge brute annuelle liée à l’activité char à voile,
plafonnée  à 1 500 € pour les associations. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’ordonnance  n°  2017-562  du  19  avril  2017  relative  à  la  propriété  des  personnes
publiques, 

Vu la convention de création du service commun de la Côte des Isles du 1er février 2019,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 174 - Contre : 1 - Abstentions : 9) pour :

- Fixer  le montant annuel de la redevance pour l’occupation de la base nautique de
Portbail-sur-Mer,  

- Dire que les recettes afférentes seront prévues et inscrites au budget annexe 17,
chapitre 75, article 752,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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